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Formulaire de proposition – Marché de construction 
 

 

 Titre du projet PEN-  Mise à niveau les installations électrique CART 

 

 

No.  de Proposition: 18-22105  
 

 

1.2 Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire 

 

Nom __________________________________________________________________________ 

 

Adresse _______________________________________________________________________ 

 

_______________________________________________________________________________ 

 

Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________ 

 

Téléphone (______)   ______________     Téléc. (_______)  ____________________ 
 

 

1.3 Offre de prix 

 

Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté du chef du Canada 

(ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de recherches du 

Canada, d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné ci-haut, 

conformément aux plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à l’endroit et 

de la manière énoncés aux présentes, pour un montant total de _____________,______ $ 

(montant numéraire uniquement) dans la monnaie ayant cours légal au Canada 

(TPS/TVH en sus). 

  

Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales 

applicables(*). Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la 

Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 

douanes, du tarif des douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente 

au détail sur les achats de biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et 

que cette modification survient : 

  

.1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou 

.2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision;  

le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à 

l’article CG22 des Conditions générales du contrat. 
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1.3.1 Offre de prix (suite) 

 
(*)  Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est 

pas une taxe applicable.  

 

Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée 

au montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les 

soumissionnaires doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour 

récupérer toute taxe qu’ils sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le 

cadre de l’exécution du présent marché. Les soumissionnaires devraient cependant 

inclure dans le montant de leur offre de prix tout montant de TVQ pour lequel ils ne 

peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants.  

 

1.4 Acceptation et conclusion du marché 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis 

confirmant l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur 

l’exécution des travaux, à condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au 

soumissionnaire dans un délai de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel 

d’offres. 

 

1.5 Délai d’exécution des travaux 

 

Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au 

devis, lequel commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente 

proposition.  

 

1.6        Garantie de soumission 

 

Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission, 

conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. 

 

Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un 

contrat qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à 

titre de garantie de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au 

nom de l’intérêt public, renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de 

garantie. 

 

Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas 

conforme aux modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des 

soumissionnaires, sa proposition peut être jugée irrecevable.  
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1.7 Garantie d’exécution 
 

Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le 

soumissionnaire soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle, 

conformément à la section F, Conditions contractuelles, du contrat.  

 

Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les 

présentes, si elle est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public 

du Canada.  

 

1.8 Annexes 

 

L’annexe n° ______n/a____________ fait partie intégrante de la présente proposition. 

 

1.9 Addenda 

 

Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les 

addenda suivants :  

 

 

N° DATE N° DATE 

    

    

    

    

    

    

    

 

 

 

 

 

 

 

(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.) 
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1.10 Signature de la proposition  

 

Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention 

des soumissionnaires. 

 

 

 

 

SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ e jour du mois de 

________________ au nom de 

 

 ________________________________________________________________________ 

 (Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire) 

 

 

SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S) 

 

______________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 

 

______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 

_____________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 

 

______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 

 

      SCEAU 
 

 

 

 

 

 

  



ANNONCE ACHATSETVENTES 
 

PEN – Mise à niveau du service électrique CART 
 
Le Conseil national de recherches du Canada, 717 chemin White Lake, Penticton, CB, a une demande pour 
un projet qui comprend :  
 

Le Conseil national de recherches Canada, situé au 717 chemin du White Lake, à Penticton, en Colombie-

Britannique, a besoin d'un projet qui comprend: 

 

Le Conseil national de recherches du Canada, situé au 717, chemin White Lake, à Kaleden, en Colombie-

Britannique, modernise actuellement le service d'électricité dans la région de CART en raison de son infrastructure 

vieillissante et sa capacité électrique est devenue trop grande. 

 

Le départ électrique d'origine a été installé en 2000. Depuis, la zone a été réaménagée et, de ce fait, les besoins en 

électricité du système ont dépassé la capacité électrique. 

 

La mise à niveau comprendra de nouvelles infrastructures, telles que des lignes d'alimentation souterraines haute 

tension s'étendant de l'installation CHIME à CART, une sous-station d'unité et d'autres alimentations d'équipements 

connexes alimentés à partir de la nouvelle sous-station de l'unité CART. 

 

La majeure partie de l'infrastructure souterraine du projet a été installée à l'automne 2018 et consiste en des fosses de 

transport et de tirage. La prochaine étape du processus consiste à terminer et à mettre en service le reste du projet, 

dont certains seront constitués des éléments suivants. Prolonger les conduits précédemment installés, installer le 

socle en béton de la sous-station, examiner avec précision tous les conduits excavés et le socle de sous-unité, 

installer le câble haute tension, installer les nouveaux et nouveaux câbles d’alimentation, installer le matériel, tester 

et mettre en service le système. 

 
1. GENERAL : 
Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute question 
portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses. 
 
On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le représentant 
ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du contrat qu'au cours des 
travaux. 
 
Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les documents 
relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service Achatsetventes.gc.ca AGAO. Si des 
addenda sont ajoutés, ils seront distribués par Achasetventes.gc.ca AGAO. Les entreprises qui 
choisissent de préparer leurs soumissions en se fondant sur des documents d’appel d’offres provenant 
d’autres sources le font à leurs propres risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel 
d’offres de leur intention de soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour 
même de la clôture des soumissions. 

2. VISITE DU SITE OBLIGATOIRE 

Les soumissionnaires ont l'obligation de participer à une des visites du site à la date et à l'heure prévues. 
Les soumissionnaires qui ont l'intention de présenter une soumission doivent envoyer au moins un 
représentant à cette visite. 
 
Les visites de chantier se tiendront le 26 février et le 27 février, 2019 à 10 :00. Rencontrer Kory Phillips à 
l’édifice PEN, 717 chemin White Lake, Penticton, CB.  Les soumissionnaires qui, pour une raison 
quelconque, ne peuvent pas participer à la visite à la date et à l'heure prévues ne pourront obtenir un 
deuxième rendez-vous; leur soumission sera donc considérée comme non conforme. AUCUNE 
EXCEPTION NE SERA FAITE. 
 



Pour prouver qu'ils ont participé à la visite du site, les soumissionnaires ou leurs représentants DOIVENT 
signer, lors de la visite, le formulaire de participation élaboré par l'autorité contractante. Les 
soumissionnaires ou leurs représentants ont la responsabilité de vérifier s'ils ont bien signé ce formulaire 
avant de quitter le site. Les soumissions présentées par des soumissionnaires qui n'ont pas participé à la 
visite du site ou qui ont oublié de signer le formulaire de participation seront considérées comme non 
conformes. 
 
3. DATE DE FERMÊTURE : 
 
La date de fermeture est le 29 mars, 2019 14 :00 
 
4. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES : 
À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par télécopieur à 
tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre. 
 
 
5. CRITÈRES DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES POUR LES ENTREPRENEURS 
 
5.1 EXIGENCES OBLIGATOIRES RELATIVES A LA SECURITE 
 

Avant la performance des obligations conformément à ce contrat, tous les entrepreneurs qui seront 

impliqués avec le projet doivent avoir  leurs niveaux de sécurité vérifiés afin d’obtenir une COTE 

DE FIABILITÉ comme défini dans la Politique de Sécurité Gouvernementale du Canada. 
 

6.0 WSBC (WORK SAFE BC) 
 
  .1   Tous les soumissionnaires doivent fournir une attestation de la WSBC valide avec leur 

offre ou avant l’attribution du contrat.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
7.0 L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT 
 

 .1  Services de règlement des différends  
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de 
règlement de leur différend, sur demande ou consentement des parties à participer à 
un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre 
elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, 
et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman 
de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 .2    Administration du contrat  

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou 
l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant 
l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 
16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été 
respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée 
du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, 
à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 
 .3   Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le  

gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant 
de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour 
des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des 
questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou 
l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir 
de plus amples informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site 
Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  

 
 
Le représentant ministériel responsable ou son représentant: Kory Phillips 
Téléphone: 250 497-2361 
 
L’autorité contractante :  Alain Leroux alain.leroux@nrc-cnrc.gc.ca 
Téléphone : 613 991-9980 
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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

 
Article 1 - Réception des soumissions 
 
1a) Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des soumissions ne sera 

acceptée.  LES SOUMISSIONS RECUES APRES LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES 
et ne peuvent être prises en considération, peu importe la raison de leur retard. 

 
1b) Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un soumissionnaire pour signifier un 

prix ne peut être considérée comme étant une soumission valide à moins qu’une soumission 
officielle n’ait été reçue sur la formule prescrite à cette fin. 

 
1c) Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par lettre ou télécommunication 

imprimée mais à condition que de telles modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au 
moment prévu pour la clôture des soumissions. 

 
1d) Les modifications à la soumission qui sont transmises par télécopieur doivent être signées et 

doivent permettre d’identifier sans équivoque le soumissionnaire. 
 
Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à : 
 
Conseil national de recherches Canada 
Services d’approvisionnement 
Édifice M-58 
Chemin Montréal, Ottawa (Ontario) 
K1A OR6 
  
Télécopieur: (613) 991-3297 

 
Article 2 - Formule de soumission et qualifications 
 
1) Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de soumission - construction et 

être signées en conformité avec les exigences suivantes: 
 

a) Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi que le nom et le titre 
des fondés de signature autorisés doivent être imprimés dans l’espace prévu à cette fin.  
La signature des fondés de signature et le sceau de la société doivent être apposés. 

 
 
b) Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms du (des) signataire(s) 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  L’un ou plusieurs des associés doivent 
signer en présence d’un témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature.  Un sceau de 
couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
c) Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom du propriétaire unique 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  Le propriétaire est tenu de signer en 
présence d’un témoin qui doit lui aussi apposer sa signature.  Un sceau de couleur 
adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
2) Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - construction ou tout défaut 

de fournir l’information qui y est demandée peut invalider la soumission. 
 



3) Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent être remplies et les 
corrections manuscrites ou dactylographiées apportées aux parties ainsi remplies doivent être 
paraphées par la ou les personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire. 

 
4) Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de soumission fournis. 
 
Article 3 - Contrat 
 
1) L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard pour contrats de 

construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est annexé dos à la présente brochure pour 
information. 

 
Article 4 - Destinataire de la soumission 
 
1a) Les soumissions doivent être envoyées sous enveloppe cachetée adressée à l’Agent de contrats, 

Conseil national de recherches, Services administratifs et gestion de l’immobilier, édifice 
PEN, 717 chemin White Lake, Penticton, CB., V2A 6J9 Canada, et la mention “Soumission 
relative à (inscrire le titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier des charges)” ainsi 
que le nom et l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe. 

 
1b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule 

de soumission et la garantie de soumission. 
 
 
Article 5 - Garantie 
 
1a) La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre 

des formes suivantes : 
 

i) un chèque certifié payable au Receveur général du Canada et tiré sur un établissement 
membre de l’Association canadienne des paiements ou un établissement de crédit 
coopératif local membre d’une société centrale de crédit coopératif elle-même membre 
de l’Association canadienne des paiements OU 

 
ii) des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie 

inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU 
 
iii) un cautionnement de soumission. 
 

1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de 
250 000 $ calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de 
tout montant dépassant 250 000 $. 

 
2a) Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission.  Elle peut aussi être 

envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions.  On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission.  Des 
garanties transmises par télécopieur ou des photocopies NE SONT PAS acceptées.  DEFAUT 
DE FOURNIR LA GARANTIE REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INVALIDE.  

 
2b) Dans le cas où la soumission n’est pas acceptée, la garantie de soumission fournie en conformité 

avec l’article 8 sera retournée au soumissionnaire. 
 
3a) L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui 

signifiant l’acceptation de sa soumission.  Il doit fournir L’UN OU L’AUTRE des documents 
suivants : 

 



i) Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du 
paiement de la main d’oeuvre et des matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme 
payable en vertu du contrat, OU 

 
 

 
ii) Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main d’ oeuvre et des 

matériaux, chacun s’élevant à 50% du montant payable en vertu du contrat. 
 

3b) Au cas où il ne serait pas possible d’obtenir un cautionnement du paiement de la main d’oeuvre 
et des matériaux, tel que requis aux termes de l’alinéa 3a) ci-dessus, en s’adressant par 
conséquent à au moins deux compagnies de garantie acceptables, un dépôt de garantie 
supplémentaire s’élevant à 10% exactement du montant payable en vertu du contrat doit être 
fourni. 

 
3c) Lorsqu’une soumission a été accompagnée d’un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-

dessus, le montant du dépôt de garantie requis en vertu de l’alinéa 3a) ci-dessus peut être réduit 
du montant du dépôt de garantie qui accompagnait la soumission. 

 
3d) Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des compagnies 

dont les obligations sont acceptées par le gouvernement du Canada.  Des modèles de la forme 
approuvée des garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution et des 
cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des 
compagnies de garantie acceptables peuvent être obtenus en s’adressant au Services 
d’approvisionnement, Conseil national de recherches du Canada, édifice M-58, chemin Montréal, 
Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada. 

 
 
Article 6 - Intérêt payé sur les dépôts de garantie 
 
1) Les soumissionnaires sont avertis qu’ils doivent se mettre d’accord personnellement avec leurs 

banquiers relativement à l’intérêt, le cas échéant, payé sur le montant du chèque certifié 
accompagnant leur soumission.  Le Conseil ne paiera pas d’intérêt sur ledit chèque en attendant 
l’adjudication du contrat et ne sera pas non plus responsable du paiement des intérêts en vertu 
de toute disposition prise par les soumissionnaires. 

 
Article 7 - Taxe sur les ventes 
 
1)  Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur 

l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 
douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment. 

 
2)        Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant 

soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu.  Les soumissionnaires devront faire 
les démarches nécessaires 
auprès du  Ministère du  Revenu provincial pour recouvrir toute taxe payée sur les biens et 
services  dans le cadre de ce contrat. 
 

 Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les 
  taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent 
  pas. 
 

Article 8 - Examen de l’emplacement 
 
1) Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer 

leur soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les 



renseignements nécessaires à la bonne exécution du contrat.  Aucune réclamation postérieure 
ne sera permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être requis et 
nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG 
35 des Conditions générales du cahier des charges général. 

 
Article 9 - Erreurs, omissions, etc. 
 
1a) Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des 

charges ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe 
quelle partie de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des 
directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires. 

 
1b) Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales. 
 
1c) Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation des soumissions seront 

incluses dans la soumission.  Cependant, le contrat remplace toutes les communications, 
négociations et tous les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et 
effectués avant la date du contrat. 

 
Article 10 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 
 
1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées 

dans les Conditions générales du Cahier des charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas 
modifié à la suite de changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les 
échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services. 

 
Article 11 - Adjudication 
 
1a) Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne 

possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie 
de travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans.  Les soumissionnaires 
doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigée. 

 
1b) Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil 

national de recherches Canada, édifice  
M-58, chemin Montréal, Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada, des copies non signées des 
polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire pour satisfaire aux exigences relatives 
aux assurances comprises dans les Conditions d’assurance du Cahier des charges général. 

 
1c) Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une soumission 

quelconque. 
 
 
Article 12 - Taxe TPS 
 
1) La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; cependant, 

l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT PAS la TPS.  La TPS détaillée 
séparément dans toutes les factures et demandes de paiement partiel présentées pour des 
produits fournis ou un travail accompli et sera payée par le Canada.  Le montant de la TPS sera 
inclus dans le prix total du contrat.  L’Entrepreneur convient de verser à Revenu Canada tout 
montant payé ou dû au titre de la TPS. 

 
 
 
 



 

 

Compagnies de cautionnement reconnues  

Publiée septembre 2010  

Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le 
gouvernement à titre de garantie. 

1 .  C o m p a g n i e  c a n a d i e n n e s   

Assurance ACE INA 
Allstate du Canada, Compagnie d'assurances 
Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement) 
Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada 
AXA Assurances (Canada) 
AXA Pacific Compagnie d'assurance 
Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance 
Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 
Chubb, Compagnie d'assurances du Canada 
Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada 
Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du 
Canada) 
Co-operators General, Compagnie d'assurance 
CUMIS, Compagnie d'assurances générales 
La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales 
Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement) 
Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance  
Elite, Compagnie d'assurances 
La Compagnie d'Assurance Everest du Canada 
Federated, Compagnie d'assurances du Canada 
Federation, Compagnie d'assurances du Canada 
La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain 
Gore Mutual Insurance Company 
The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord 
Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales 
Intact Compagnie d'assurance 
Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 
Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard 
Compagnie d'assurance Lombard 
Markel, Compagnie d'assurances du Canada 
Missisquoi, Compagnie d'assurances 
La Nordique compagnie d'assurance du Canada 
The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement) 
Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement) 
La Personnelle, compagnie d'assurances 
La Compagnie d'Assurance Pilot 
Compagnie d'Assurance du Québec 
Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances 
Saskatchewan Mutual Insurance Company 
Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée 
La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale 
TD, Compagnie d'assurances générales 
Temple, La compagnie d'assurance 



Traders, Compagnie d'assurances générales 
La Compagnie Travelers Garantie du Canada 
Compagnie d'Assurance Trisura Garantie 
Waterloo, Compagnie d'assurance 
La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa 
Western, Compagnie d'assurances 
Western, Compagnie de garantie 

2 .  C o m p a g n i e  p r o v i n c i a l e s   

Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le 
contrat de garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il 
est indiquée entre parenthèses. 

AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.) 
ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec) 
Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement) 
La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., 
Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.)  
Coachman Insurance Company (Ont.) 
La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., 
Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) 
GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., 
T.-N.-O., Yuk.) 
The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.) 
Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.) 
La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. 
C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) 
Norgroupe Assurances Générales Inc. 
Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.)  
Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) 
SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.) 
Société d'assurance publique du Manitoba (Man.) 
Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec) 
L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont. 
(cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

3 .  C o m p a g n i e  é t r a n g è r e s   

Aspen Insurance UK Limited 
Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement) 
Eagle Star Insurance Company Limited 
Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement) 
Lloyd's, Les Souscripteurs du 
Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited 
NIPPONKOA Insurance Company, Limited 
Assurances Sompo du Japan 
Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée 
XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement) 
Zurich Compagnie d'Assurances SA 
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A r t i c l e s  d e  c o n v e n t i o n  

 

 

 

Les présents Articles de convention faits en double le 8ième  jour de janvier, 2015  

 

Entre 

 

Sa Majesté la Reine, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil National 

recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”) 

 

 

Et    Les installations électriques Pichette Inc. 

 

 

 

 ( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”) 

 

Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes: 

 

 

 

A1  Contrats 

(23/01/2002) 

1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa Majesté et 

l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont:  

 

1.1.1 les présents Articles de convention; 

 

1.1.2 les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”; 

 

1.1.3 le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”; 

 

1.1.4 le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”; 

 

1.1.5 le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”; 

 

1.1.6 le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”; 

 

1.1.7 le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la cote 

“F”; et 

 

1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales. 
 

1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, désigné 

dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”. 
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1.2 Le Conseil désigne                             de SAGI 

du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris aux fins 

accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être: 

  

 

 

 

1.3 Dans le Contrat 
 

1.3.1 “ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global sera fait 

en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et 

 

1.3.2 “ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un prix 

multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de paiement pour 

l’exécution des travaux visés par cette entente. 

 

1.4 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix unitaire ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe. 

  

1.5 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire. 

 

 

 

A2 Description des travaux et date d’achèvement  

(23/01/2002) 

2.1 Entre la date des présentes Articles de convention et le       jour de               ,   l’Entrepreneur exécute, avec 

soin et selon le règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiquée, les travaux suivants : 

 

  

 

 

 plus particulièrement décrits dans les Plans et devis, incluant les addenda no.  
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A3 Prix du marché 

(23/01/2002) 

3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en vertu du 

Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les Modalités de paiement, 

paie à l’Entrepreneur: 

 

3.1.1 la somme de                     $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des travaux ou des 

parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et 

 

3.1.2 une somme égale à l’ensemble des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque catégorie 

de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de mesurage mentionné 

ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplié selon le cas par le prix de chaque unité 

indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à l’exécution des travaux ou des parties de 

travaux qui ont fait l’objet d’une Entente à prix unitaire. 

 

3.2 Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom de sa 

Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de la part de 

l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à l’Entrepreneur pour la 

partie des travaux qui a fait l’objet d’une Entente à prix unitaire, sera d’environ      N/A   $ 

 

3.3 L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe. 

 

3.4 L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire. 

 

 

A4 Adresse de L’Entrepreneur 

(23/01/2002) 

4.1 Aux fins du Contrat, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:  
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A5  Tableau des prix unitaires 

(23/01/2002) 

5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix unitaires 

pour le Contrat: 

 

 

 

Colonne 1 

Postes 

 

Colonne 2 

Catégorie de 

travail 

outillage ou de 

matériaux 

Colonne 3 

Unité de 

mesurage  

Colonne 4 

Quantité totale 

estimative  

Colonne 5  

Prix unitaire  
Colonne 6  

Prix total 

estimatif 

 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

 N/A    

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

5.2 Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par l’Entente à 

prix unitaire. 

 

5.3 La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au paragraphe A5.2 

est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe. 
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Signé au nom de Sa Majesté par 

 

___________________________________________________ 

 

 

en tant que   agent supérieur de contrats 

 

 

et_________________________________________________ 

 

 

en tant que__________________________________________ 

 

 

du Conseil national de recherches Canada 

 

 

le__________________________________________________ 

 

 

jour de___________________________________________ 

 

 

 

 

Signé, scellé et signifié par 

 

 

___________________________________________________ 

 

 

en tant que_________________________________________et 

                                           emploi 

 

par_________________________________________________ 

 

en tant que___________________________________________ 

                                           emploi                                                                Sceau 

 

de     ________________________________________________. 

                                           entrepreneur 

 

le__________________________________________________ 

 

 

jour de_________________________________________ 
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1. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

.1 Les travaux visés par le présent contrat comprennent nouveau service électrique pour les 
installations CART dans l'édifice du Conseil national de recherches au 717 Chemin 
White Lake, Kaleden, Colombie-Britannique. 

2. INSTRUCTION ADDITIONNELLES 
.1  Les entrepreneurs sont responsables de la mesure de toutes les longueurs de 

câble requises, le CNRC ne disposant pas des outils ni de l'équipement 
nécessaires à la mesure des parcours de conduits. Toute demande de 
changement de câble supplémentaire sera rejetée. 

.2 Le site est situé dans une zone franche d'interférence de radiofréquence 
(RFI) et par conséquent, aucun appareil électronique (par exemple, 
téléphones portables, ordinateurs portables, appareils photo, etc.) n'est 
autorisé à fonctionner sur le site, Si des composants électroniques sont 
nécessaires pour effectuer les travaux, ces éléments doivent être vérifiés par 
le CNRC avant utilisation. 

 
.3  L'entrepreneur doit donner au client un préavis d'au moins 2 jours avant tout test, 

raccordement de câble ou épissage de câble, afin que le CNRC puisse planifier la 
présence d'un ingénieur technique Struthers pour assister au travail. 

 
.4  Une fois le poste choisi, il incombe à l’entrepreneur de s’assurer qu’un ingénieur en 

structure agréé de la Colombie-Britannique conçoit et scelle les dessins et les 
spécifications de la dalle de béton sur laquelle repose le poste, ainsi que de la préparation 
du sol. L'entrepreneur veillera également à ce que l'ingénieur fournisse des examens sur 
le terrain du site après la préparation du terrain et après l'installation des barres d'armature 
et des formulaires. 

 

3. DESSINS 

Les dessins suivants illustrent les travaux exécutés et font partie du présent contrat. 

E0005 ELECTRICAL SINGLE LINE DIAGRAM CART SITE 

E1001 CART SITE PLAN 

E3002 ELECTRICAL 15KV CABLE ROUTING CART 

E3003 ELECTRICAL CONDUIT ROUTING DETAILS WHITE LAKE ROAD 
ENTRANCE 

E3004 ELECTRICAL CONDUIT LAYOUT CART 

E3005 ELECTRICAL SITE GROUNDING LAYOUT CHIME & CART 

E3006 ELECTRICAL 225KVA SUB GROUNDING CART SITE 

E3104 ELECTRICAL CONDUIT SECTION DETAILS CART SITE 

E4100 CHIME SITE ELECTRICAL SINGLE LINE DIAGRAM 

H-1464 GENRAL CABLE 
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4. ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Terminer tous les travaux dans les 30 semaine(s) qui suivent la réception de l'avis 
d'acceptation de la soumission. 

5. GÉNÉRALITÉS 

.1 Sans objet en français. 

.2 Fournir les items mentionnés dans les dessins ou dans les spécifications  

6. MATÉRIEL ET PRODUITS SPÉCIFIÉS, DÉSIGNÉS ACCEPTABLES OU 
SUBSTITUTS 

.1 Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été sélectionnés dans 
le but d'établir des normes de rendement et de qualité.  Dans la plupart des cas, lorsque 
l’on précise la marque de commerce et le numéro de modèle de tout produit ou matériel, 
on indique aussi les noms d'autres fabricants qui seraient acceptables. Les entrepreneurs 
peuvent calculer le montant de leur soumission en se fondant sur les prix des produits et 
du matériel fournis par n'importe quel des fabricants désignés comme étant des 
fournisseurs acceptables de produits ou de matériel particuliers. 

.2 En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous pouvez 
demander au représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, produits ou 
matériel. Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous devez remettre une 
demande par écrit au représentant ministériel au cours de la période fixée pour 
soumissionner, au plus tard dix (10) jours ouvrables avant la clôture de l'appel d'offres. 

.3 Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences relatives aux 
dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel ou des produits 
spécifiés. En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume tous les coûts qui sont reliés 
à l'acceptation des substituts proposés, ou qui en résultent. 

.4 L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux 
documents de soumission. 

.5 Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, produits ou 
matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont soumises moins de dix 
(10) jours avant la clôture de l'appel d'offres. 

7. NORMES MINIMALES 

.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes 
fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le Code 
national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code canadien 
de l'électricité, le Code canadien de la sécurité sur les chantiers de construction et la Loi 
provinciale sur la sécurité dans la construction, ou les dépasser.  

.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en 
vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis. 
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8. SYSTÈME D'INFORMATION SUR  LES MATIÈRES DANGEREUSES 

UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT) 

.1 L'entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le 
SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans 
s'y limiter :  

.1 S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux 
des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs 
fournisseurs;  

.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des fiches 
techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés;  

.3 Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents 
au chantier;  

.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, 
les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes 
d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des 
travaux. 

.5 Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au 
représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et qu'il 
est au courant des exigences de ce système. Le représentant ministériel peut 
exiger le remplacement de cette personne, si celle-ci ne satisfait pas à l'exigence 
susmentionnée ou si le SIMDUT n'est pas mis en œuvre de façon acceptable.  

9. MATIERES DESIGNÉES 

.1 Se conformer à la législation provinciale suivant la rencontre sur le chantier et lors de 
l’exécution des travaux décrits dans ces documents contractuels, de toute matière(s) 
désignée(s) spécifiquement identifiée par la Province 

.2 L'entrepreneur général a la responsabilité de s'assurer que tous les éventuels sous-traitants 
ont reçu une copie de liste des matières désignées qui peuvent être présentes sur le 
chantier   

.1 En plus de celles énumérées par la province, il peut également s'y trouver 
les matières désignées suivantes : 

 

.2 L'entrepreneur est donc averti de prendre les mesures de précaution 
suivantes lorsqu'il est en présence des matières nommées plus haut: 

10. VENTILATION DES COÛTS 

.1 Avant de demander le premier paiement d'acompte, soumettre à l'approbation du 
représentant ministériel une ventilation des coûts. 

.2 Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la soumission de 
toute autre demande. 

.3 Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir le 
consentement verbal du représentant ministériel quant au montant de cette demande. 
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11. SOUS-TRAITANTS 

.1 Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à l'étude du 
représentant ministériel une liste complète des sous-traitants. 

12. INSIGNES D’IDENTIFICATION ET ENQUETES DE SÉCURITÉ DU 
PERSONNEL 

.1 Toute personne employée par l’Entrepreneur ou par un de ses sous-traitants et présents 
sur le chantier doit rencontrer les exigences d’une enquête de sécurité en accord avec la 
section intitulée Instructions Spéciales aux Soumissionnaires. 

.2 Toutes ces personnes doivent porter et garder visible une insigne d'identification émise 
par le Bureau de la sécurité du CNRC 

13. HEURES DE TRAVAIL ET EXIGENCES D’ESCORTE  

.1 Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au vendredi 
inclusivement, sauf les congés fériés.  

.2 En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir accès au 
chantier.  

.3 Obtenir la permission du représentant ministériel d'exécuter des tâches particulières avant 
de planifier tout travail après les heures normales de travail.  

.4 Après les heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit nécessaire. Défrayer 
les coûts de cette escorte si le représentant ministériel le demande.  

14. CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les dates du 
début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour.  Il doit remettre ce 
calendrier au représentant ministériel au plus tard deux semaines après l'adjudication du 
contrat et avant d'entreprendre tout travail au chantier. 

 

.2 Informer le représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au calendrier, 

.3  14 jour (s) avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection provisoire 
avec le représentant ministériel. 

15. RÉUNIONS 

.1 Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le représentant 
ministériel. 

.2 Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne coordination des 
travaux. 

.3 Le représentant ministériel déterminera les heures de réunions et assume la responsabilité 
d'enregistrer et distribuer le procès verbal. 

16. DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre au représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, la 
documentation et les échantillons prescrit 4 semaine(s) après l'adjudication du contrat.  
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.2 Soumettre au représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète de tous 
les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une confirmation 
écrite des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur d'une (1) semaine, suite à la 
date d'approbation des dessins d'atelier, de la documentation et des échantillons.  Cette 
liste devra être mise à jour sur une base d’une (1) semaine(s) et n'importe quels 
changements à la liste devront être immédiatement notifiés par écrit au représentant 
ministériel. 

.3 Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les 
soumettre. 

.4 Sauf avis contraire, soumettre 5 copies de tous les dessins d'atelier, de la documentation, 
ainsi que des échantillons pour vérification. 

.5 Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les dessins d'atelier 
et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux documents contractuels même 
s'ils sont revus par le représentant ministériel. 

17. ÉCHANTILLONS ET MAQUETTES 

.1 Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites. 

.2 Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre tout un éventail 
d'échantillons. 

.3 Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent le 
représentant ministériel. 

.4 Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes approuvés qui 
servent de normes pour la façon et les matériaux. 

18. MATÉRIAUX ET MISE EN ŒUVRE 

.1 Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.  

.2 Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a trait à la 
sécurité,   l'efficacité et   la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et au bon 
rendement. 

 

19. OUVRAGES ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE 

 

.1 Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le 
devis.  

.2 Tous les matériaux retournés au Propriétaire doivent être transportés à un lieu 
d'entreposage désigné par le représentant ministériel.  

.3 Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le Propriétaire à 
leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.  

.4 Responsabilités de l'Entrepreneur :  

.1 les décharger à pied d'œuvre;  

.2 en faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux;  
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.3 par écrit, informer le représentant ministériel des articles qui sont reçus en bon 
état;  

.4 les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur 
entreposage;  

.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier.  

.6 Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.  

20. VOIES D'ACCÈS 

.1 Prendre les dispositions nécessaires avec le représentant ministériel avant de commencer 
les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au chantier. 

.2 Obtenir l'approbation du représentant ministériel quant aux moyens d'accès normaux au 
chantier pendant la période de construction. 

.3 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les 
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la 
fin des travaux. 

.4 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les 
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la 
fin des travaux. 

.5 Aménager et entretenir des routes provisoires pendant les travaux. 

.6 Fournir le déneigement et l'enlèvement de la neige au besoin pendant la durée du contrat 

.7 L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des travaux. 

21. UTILISATION DU CHANTIER 

.1 Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le représentant ministériel 
au moment de la soumission. 

.2 Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les secteurs 
désignés. 

.3 Limiter le stationnement aux secteurs désignés. 

22. ACCEPTATION DU CHANTIER 

.1 Avant d'entreprendre les travaux, l'Entre- preneur doit visiter le chantier et, en compagnie 
du représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient toucher ses 
travaux.  

.2 Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.  

23. BUREAU ET TÉLÉPHONE AU CHANTIER 

.1 L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier. 

.2 Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien. 

.3 Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence. 



NRC  Section 00 10 00 
Projet No. DIRECTIVES GÉNÉRALES 
PEN-5673 Page 7 of 13 
 
24. INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1 Obtenir la permission du représentant ministériel pour utiliser les installations sanitaires 
existantes  

25. SERVICES PROVISOIRES 

.1 L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied d'œuvre. Il 
devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires pour assurer ledit 
service au chantier. 

.2 Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, conduits, câblage, 
commutateur de déconnexion, transformateurs nécessaires à partir de la source 
d'électricité. 

.3 Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, l'éclairage, les 
commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer. 

.4 Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de distribution 
d'eau. 

.5 Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires. 

.6 Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux existants, 
conformément aux articles "Coopération" et "Interruptions des services" de cette 
section". 

26. DEVIS DESCRIPTIF, BULLETINS, DESSINS D'ARCHIVES 

.1 L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état de tous 
les devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le représentant ministériel ou ses 
représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.  

.2 L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour y 
indiquer tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés.  Il doit la remettre au représentant 
ministériel avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif d'achèvement des 
travaux.  

27. COOPÉRATION 

.1 Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche courants soient 
interrompus le moins possible.  

.2 Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le travail 
normal exécuté dans l'édifice.  

.3 Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.  

.4 Donner un préavis écrit de 72 heures au représentant ministériel avant toute interruption 
projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services mécaniques ou 
électriques, et attendre son autorisation. 

28. MESURES DE PROTECTION ET ÉCRITEAUX AVERTISSEMENT 

.1 Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel existant.  

.2 Ériger des écrans anti-poussière pour éviter que la poussière et les débris ne se répandent 
en dehors des limites des travaux.  



NRC  Section 00 10 00 
Projet No. DIRECTIVES GÉNÉRALES 
PEN-5673 Page 8 of 13 
 

.3 Protéger contre la poussière le matériel et le mobilier avec des bâches et coller ces 
dernières au plancher, au moyen de ruban adhésif, pour que la poussière ne s'infiltre pas.  

.4 Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du représentant ministériel, tout 
bien du Propriétaire endommagé pendant les travaux.  

.5 Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout dommage qui 
pourrait survenir suite à l'exécution des présents travaux.  

.6 Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre pas dans 
les édifices.  

.7 Fermer toutes les portes, fenêtres, etc. qui pourraient permettre le passage de la poussière, 
de vapeurs, etc. dans les autres secteurs de l'édifice.  

.8 Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être responsable des 
lieux.  

.9 Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour du 
chantier pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé pendant 
l'exécution des travaux.  

.10 Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se produire 
des blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, etc.) ou lorsque le 
représentant ministériel le demande.  

.11 Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de l'édifice 
pour assurer la protection des piétons.  Tous ces abris doivent pouvoir résister aux 
intempéries et à la chute de débris 

29. BILINGUISME  

.1 Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.  

.2 Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat. 

30. DISPOSITION DES OUVRAGES 

.1 Les localisations des équipements, appareils, raccords et ouvertures tel que spécifiées ou 
indiquées aux dessins doivent être considérées comme approximatives.  

.2 Situer les équipements, appareils et systèmes de distributions de façon à minimiser les 
interférences  et maximiser l’espace utilisable et en accord avec les instructions du 
manufacturier  pour un accès et entretien sécuritaire   

.3 Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les documents 
contractuels  

31. ÉCARTS ET INTERFÉRENCES 

.1 Avant de débuter les travaux , examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt au 
représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui touchent les 
travaux.  

.2 Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la réalité, il 
lui incombe de le signaler immédiatement par écrit au représentant ministériel, lequel doit 
rapidement vérifier les allégations.  
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.3 Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit être fait aux 
risques de l'Entrepreneur.  

.4 Si des obstacles ou interférences mineures sont décelés en cours d'exécution et qu'ils 
n'avaient pas été signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le devis, fournir 
et installer des doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé des services pour qu'il 
soit appropriés aux conditions du chantier, et ce sans frais supplémentaire.  

.5 Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon l'exécution 
des autres travaux.  

32. INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites du 
fabricant concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de mise en 
place. 

.2 Aviser le représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent devis et les 
instructions du fabricant; le représentant ministériel déterminera alors quel document a 
priorité. 

33. CHAUFFAGE PROVISOIRE ET VENTILATION 

.1 Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la 
construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, d'entretien 
et d'enlèvement du matériel.  

.2 Sauf si le représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils de 
chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.  

.3 Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les 
endroits fermés afin de:  

.1 faciliter l'exécution des travaux.  

.2 protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid.  

.3 réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau acceptable.  

.4 assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité indispensables pour 
l'entreposage, l'installation et la période de séchage requis des matériaux.  

.5 assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé 
publique concernant la sécurité dans les zones de travail.  

.4 Maintenir une température d'au moins 10o C (50oF) aux endroits spécifiés,   partir du 
début des travaux de finition jusqu'au moment de l'acceptation du bâtiment par le 
représentant ministériel. 

.1 Maintenir la température ambiante et l'humidité aux niveaux nécessaires pour 
assurer le bien être du personnel du CNRC. 

.5 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de 
poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les 
travaux de construction, y compris aussi les aires d'entreposage et les installations 
sanitaires.  

.1 Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit 
pas mise en danger.  
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.6 Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de 
chauffage et de ventilation.  

.1 Faire respecter les normes et les codes pertinents.  

.2 Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du CNRC, 
ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de sécurité- incendie à 
temps complet.  

.3 Faire respecter les normes de sécurité.  

.4 Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers 
l'extérieur.  

.7 Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs ou 
existants ne pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.  

.8 Une fois le contrat adjugé, le représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de 
l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit:  

.1 conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement 
des filtres, etc.; 

.2 méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la 
vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur;  

.3 réduction du prix du contrat (s'il doit être débit);  

.4 prescriptions pertinentes aux garanties du matériel. 

34. INTERRUPTIONS DES SERVICES 

.1 Lorsque les travaux impliquent le raccord a des services existants, exécuter les travaux en 
temps et manière pré-agrées avec le représentant ministériel et autres autorités ayant 
juridiction avec le minimum de perturbations au personnel du CNRC, a la circulation 
véhiculaire et de temps d’interruption du service. L’entrepreneur ne doit en aucun cas 
opérer les équipements du CNRC.  

.2 Avant de commencer les travaux, établir la localisation et l’étendue des lignes de services 
dans l’espace de travail et ou affectés par les  travaux et aviser le représentant ministériel 
des constatations.  

.3 Fournir une cédule et obtenir l’approbation du représentant ministériel pour toute 
interruption  ou fermeture de services actif et allouer un préavis d’une (1) semaine. 

.4 Aviser le représentant ministériel immédiatement suivant la rencontre de services 
inconnus et confirmer la découverte par écrit  

.5 Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des sources 
d'alimentation de rechange, etc., au besoin  

.6 Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les réparations 
nécessaires si des dommages surviennent. 

.7 Enlever tous les lignes de services abandonnés tel qu’indiqués dans les documents 
contractuels et tel qu’approuvé par le représentant ministériel, boucher et ou autrement 
sceller aux points de coupure. Noter et fournir une copie au représentant ministériel de la 
localisation de toutes les lignes de services maintenues, déroutées et ou abandonnées  
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35. DÉCOUPAGE ET RAPIÉÇAGE 

.1 Découper les surfaces existantes de façon à ce que les ouvrages s'agencent correctement 
entre eux.  

.2 Supprimer tous les articles indiqués ou prescrits.  

.3 Rapiécer et réparer, à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces qui ont été 
modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.  

.4 Là où des nouveaux tuyaux passent à travers des travaux existants, percer une ouverture.  
La dimension de l'ouverture doit laisser un jeu de 12mm (1/2") autour des tuyaux ou de 
l'isolation de la tuyauterie. Ne pas percer, ni couper aucune surface sans l'approbation de 
le représentant ministériel.  

.5 Obtenir l'approbation écrite du représentant ministériel avant de percer des ouvertures 
dans les pièces de charpente neuves ou existantes.  

.6 Calfeutrer toutes les ouvertes où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers les murs 
avec un calfeutrant acoustique conforme à CAN/CGSB 19.21-M87.  

.7 Là où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers des murs ou des planchers coupe-
feu, emplir l'espace avec des fibres de verre comprimées et calfeutrer avec un calfeutrant 
en accord avec CAN/CGSB-19.13 et NBC 3.1.7.  

36. DISPOSITIFS DE FIXATION 

.1 Sauf autorisation expresse du représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des pistolets 
à charge explosive.  

.2 Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à charge 
explosive.  

.3 Obtenir la permission du représentant ministériel avant d'utiliser tout genre d'outils 
percussion. 

 

37. SURCHARGE 

.1 S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge susceptible 
de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation permanente ou un dommage 
de structure. 

38. DRAINAGE 

.1 Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder les 
excavations et le chantier propres. 

39. ENCEINTES ET FERMETURES DE LA CHARPENTE 

.1 Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les 
fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages. 

.2 Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que la cure 
n'est pas terminée. 
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.3 Munir les ouvertures extérieures de fermetures protectrices provisoires à l'épreuve des 
intempéries, jusqu'à ce que les châssis, les vitres et les portes extérieures soient installés 
en permanence. 

.4 Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des installations 
du CNRC, et en être responsable. 

.5 Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC. 

.6 Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions et en 
être responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires 
pour empêcher leur déplacement. 

.7 Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du 
chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le 
présent projet.  

.8 Sauf indication contraire, dissimuler tous les services, tuyauterie, câblage, conduits, etc. 
dans les planchers, les murs ou les plafonds.  

40. ENTREPOSAGE  

.1 Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir un 
entrepôt et en être responsable. 

.2 Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier à moins 
que l'Agent de prévention des incendies du CNRC l'autorise. 

 

41. EXAMEN GÉNÉRAL 

.1 Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur, 
ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les travaux 
conformément aux documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre 
contrôle de la qualité pour vérifier si ses travaux sont conformes aux documents 
contractuels. 

.2 Informer le représentant ministériel de tout obstacles à la bonne conduite des travaux et 
obtenir son approbation  pour la relocalisation  

42. INSPECTION DES SERVICES ENFOUIS OU DISSIMULÉS 

.1 Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes d'inspection 
intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont assisté à tous les essais. 
Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les découvrir à ses propres frais. 

43. ESSAIS 

.1 A l'achèvement des travaux, ou sur demande du représentant ministériel et (ou) des 
inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout service soit 
couverts et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les installations en présence 
du représentant ministériel.  

.2 Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des organismes 
compétents et les remettre le représentant ministériel. Dans le cas contraire, le projet ne 
sera pas complet. 
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44. OCCUPATION PARTIELLE  

.1 Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux se 
poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.  

.2 Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services. 

.3 Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel. 

45. ÉVACUATION DES DÉCHETS 

.1 Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y compris les 
produits volatils; voir article "Sécurité-incendie et "Sécurité générale", section 01000. 

46. NETTOYAGE PENDANT LA CONSTRUCTION 

.1 Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus, y compris les 
toits, exempts de débris et de déchets. 

.2 Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des débris. 

47. NETTOYAGE FINAL 

.1 A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant 
ministériel. 

.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés 
par les présents travaux, remplacer les filtres, etc. 

.3 Nettoyer tous les couvre-planchers souples et les préparer à recevoir le fini protecteur qui 
sera appliqué par le personnel du CNRC. 

48. GARANTIE 

.1 Voir les conditions générales C, section GC32. 

.2 Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur et du 
Conseil national de recherches du Canada.  

49. MANUELS D'ENTRETIEN 

.1 À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre deux (2) exemplaires 
bilingues des manuels d'entretien ou deux exemplaires de chacune des versions anglaises 
et françaises ainsi qu’une copie électronique de la même information.   

.2 Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles volantes. 

.3 Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les garanties, 
les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les matériaux et les 
appareils fournis aux termes du présent contrat. 

 

                                  FIN DE SECTION 
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1. EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION 
 

.1 L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution du contrat 
pour protéger le personnel (travailleurs, les visiteurs, le public général, etc…) et la 
propriété immobilière.  

 
.2 L’Entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des employés de 

ses sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision  des précautions, 
programmes et procédures de sécurité en rapport avec l’exécution des travaux.  

 
.3 L’Entrepreneur doit se conformer à la règlementation et les codes de sécurité Fédéraux , 

Provinciaux et municipaux et ainsi que toute règlementation provinciale sur la santé et la 
sécurité au travail. Advenant des conflits entre les dispositions de la législation ou des 
codes, les dispositions les plus sévères s’appliqueront.  
 

.4 La révision périodique du travail de l’Entrepreneur par le représentant ministériel en 
utilisant les critères des documents contractuels ne relève pas l’Entrepreneur de ses 
responsabilités vis-à-vis la sécurité lors de l’accomplissement  des travaux selon les 
documents contractuels. L’Entrepreneur doit consulter avec le représentant ministériel 
pour s’assurer que cette responsabilité est acquitte  
 

.5 L’Entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes puissent avoir 
accès et travailler sur le chantier. Tout au cours du contrat toute personne qui n’observe 
pas ou n’applique pas les règlements de sécurité pourra être renvoyée du chantier.  
 

.6 Tous les équipements doivent être sécuritaires en bon état de fonctionnement et 
appropriés pour la tâche. 
 

.7 Suivant  une évaluation du projet et des risques spécifiques au site des travaux, 
L’Entrepreneur doit développer un  Plan de sécurité spécifique au Site 

  

.1 Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet 
contenant les informations suivantes :  

.1 Avis de Projet  

.2 Politique de Sécurité Spécifique au site  

.3 Une copie de Loi provinciale sur la santé et la sécurité au travail 

.4 Un schéma du bâtiment indiquant toutes les sorties d’urgence 

.5 Les procédures en cas d’urgence spécifiques au bâtiment.  

.6  Une liste de contacts pour le CNRC, l’Entrepreneur et tous les sous-
traitants impliqués  

.7 Toutes fiches signalétiques SIMDUT pertinentes 

.8 Les numéros téléphoniques d’urgence du CNRC  
 

.8 L’Entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour appliquer son programme de 
sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et 
pour s’assurer que ces directives sont suivies  

 
.9 L’Entrepreneur doit orienter tous ces employés ainsi que ceux des sous-traitants sous sa 

juridiction  
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.10 Le représentant ministériel exercera une surveillance pour s’assurer que les exigences de 

sécurité sont rencontrées, que les documents pertinents sont bien remplis et conservés. Le 
contrat pourra être cancellé et l’Entrepreneur ou ses sous-traitants pourront être renvoyés 
du chantier advenant le non-respect répétitif des standards de sécurités 

 
.11 L’Entrepreneur devra rapporter tout accident ou incident qui résulte de l’exécution des 

travaux par l’Entrepreneur et impliquant l’Entrepreneur, le personnel du CNRC ou le 
public au représentant ministériel et aux autorités ayant juridiction.  

 

.12 Si pour effectuer ses travaux, l’entrée dans une laboratoire est requise, l’Entrepreneur 
devra être fournir une session d’orientation concernant la sécurité et les procédures 
spécifiques a ce laboratoire a ses employés ainsi qu’à ceux de ses sous-traitants suivant 
les instructions fournies par le responsable du laboratoire ou le représentant ministériel. 

2. EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE  

.1 Autorité 

1. Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière 
de sécurité incendie au CNRC.   

2. Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le 
représentant de la CNRC en charge du projet. 

3. Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire 
des incendies du Canada: 

a. Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982; 

b. Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au 
chalumeau', juin 1982. 

.2 Usage du Tabac 

1. Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les 
toits.  

2. Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER". 

 

.3  Travail à chaud 

.1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant 
ministériel avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de 
brûlage ou d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme 
nue. 

.2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le 
représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie 
nécessaire. 

.4 Signalisation des Incendies 

.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme 
manuelle d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone 
d'urgence. 
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.2 SIGNALER immédiatement tout incident comportant un feu en procédant 
comme suit : 

 .1 Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près; 

 .2 Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence qui vous serons fournis à 
la rencontre initiale de chantier : 

.3 Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l'endroit exact du 
feu, le nom et le numéro du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu 

 

.4 La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la 
scène d'incendie pour fournir les renseignements et les indications 
nécessaires au personnel du service d'incendie. 

.5 Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur 

.1 N'OBSTRUEZ PAS ET NE FERMEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET 
ALARMES D'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU REPRÉSENTANT 
MINISTÉRIEL.. 

.2 LORS D'UNE INTERRUPTION D'UN RÉSEAU AVERTISSEUR, DES 
MESURES SPÉCIALES DÉFINIES PAR LE REPRÉSENTANT 
MINISTÉRIEL DOIVENT ÊTRE PRISES POUR S'ASSURER QUE LA 
PROTECTION INCENDIE SOIT MAINTENUE. 

.3 NE LAISSEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET AVERTISSEURS 
D'INCENDIE INACTIFS A LA FIN D'UNE JOURNÉE DE TRAVAIL SANS 
AVOIR AVISÉ LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL ET OBTENU SON 
AUTORISATION. LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIT INFORMER 
L'API DES DÉTAILS À CHAQUE OCCASION. 

.4 N'UTILISEZ PAS LES BORNES D'INCENDIE NI LES RÉSEAUX DE 
COLONNES MONTANTES ET ROBINETS ARMÉS À D'AUTRES FINS 
QUE LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU 
REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL. 

.6 Extincteurs d'Incendies 

.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de 
travail à chaud. 

.2 Fournissez les extincteurs suivants pour les travaux d'asphalte chaud et de toiture: 

.1 Près du pot de goudron - 1 extincteur à poudre ABC (20 lb); 

.2 Toiture - 2 extincteurs à poudre ABC (20 lb).. 

 

.3 Prévoir des extincteurs munis: 

.1 d'une goupille et d'un sceau; 

.2 d'un manomètre; 

.3 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie 
d'entretien d'extincteurs d'incendie. 

.4 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie 
d'entretien d'extincteurs d'incendie. 
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.4 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des 
substituts des extincteurs ci-dessus. 

.7 Travaux de Toiture  

.1 Chaudières: 

.1 Prévoyez l'emplacement des chaudières d’asphalte et le lieu 
d'entreposage avec le représentant ministériel avant la livraison au 
chantier. N'installez pas les chaudières sur une toiture ou sur un 
échafaudage et placez-les à une distance d'au moins 10 m (30 pi) de tout 
bâtiment.. 

.2 Les chaudières doivent être équipées de thermomètres ou de jauges en 
bon état de fonctionnement. 

.3 N'utilisez pas les chaudières à des températures excédant 232C (450F). 

.4 Assurez une surveillance permanente pendant l'usage des chaudières et 
fournissez des couvercles de métal pour étouffer les flammes en cas de 
feu dans les chaudières. Fournissez les extincteurs d'incendie exigés à 
l'article 2.6. 

.5 Expliquez les capacités des récipients au représentant ministériel avant le 
début des travaux 

.6 Ranger les bouteilles de gaz comprimé debout à une distance d'au moins 
6M (20 pieds) de la chaudière. 

.2 Balais à franges ('vadrouilles'): 

.1 N'utilisez que des balais à franges en fibres de verre pour toitures. 

.2 Enlevez les balais à franges usagés du lieu de travail à la fin de chaque 
journée de travail. 

 

.3 Application au chalumeau:: 

.1 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX À PROXIMITÉ DES MURS. 

.2 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX POUR APPLIQUER DES 
MEMBRANES SUR DU BOIS EXPOSÉS OU DANS DES CAVITÉS 

.3 Assurez une surveillance incendie conformément à l'article 2.9 de la 
présente section. 

 

.4 Rangez tous les matériaux combustibles utilisés pour les toitures à une distance 
d'au moins 3 m (10 pi) de toute structure. 

.5 Les bouteilles de gaz doivent être protégées des dommages mécaniques et 
maintenues en position verticale et a au moins d'au moins 6m (20 pieds) de la 
chaudière. 

.8 Operations de soudure et de meulage  

.1 L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs 
d’extraction de fumée, de écrans  et autre équipements similaires pour prévenir 
l’exposition aux éclairs d’arc de soudure ou étincelles de meulage 

 .9  Surveillance Incendie 
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.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une 
journée de travail à chaud. 

.2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions générales. 

.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 2.6. 

.10 Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et des 
ascenseurs 

.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait 
le libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement.  Cela 
englobe toute dérogation à la hauteur libre minimale,  à l'édification de barricades 
et au creusage de tranchées. 

.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la 
permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours 
de remplacement seront maintenus. 

.3 Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier une 
planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la 
sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie. 

.11 Débris et Déchets  

.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance 
d'au moins 20 pieds des chaudières ou des torches. 

.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier. 

.3 Bennes à déchets 

.1 En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un 
emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au chantier ou 
installer des chutes. 

.2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le 
périmètre libre de tous débris  

 .4 Stockage: 

.1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets 
combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux le plus propre 
possible et bien ventilés et respectez les normes de sécurité. 

.2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la 
combustion spontanée dans des contenants approuvés et évacuez-les 
comme exigé au paragraphe 3.1. 

.12 Liquides Inflammables 

.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis 
par le Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur. 
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.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, peuvent 
être gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en quantités ne 
dépassant pas 45 litres (10 Gal Imp.) , à condition d'être stockés dans les bidons 
de sûreté portant le sceau d'approbation des LAC (ULC).  Le stockage de plus 
grandes quantités de liquides inflammables aux fins de l'exécution des travaux 
qui nécessite l'autorisation du représentant ministériel. 

.3 Il est interdit de laisser des liquides inflammable sur les toits après les heures 
normales de travail  

.4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments.. 

.5  Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à 
flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur. 

.6 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur 
à 38C (100F, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de 
nettoyage. 

.7 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés 
dans un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets constitués de liquides inflammables 
doivent être régulièrement évacués du chantier. 

.8 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont 
utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source 
d'inflammation.  Prévenez le représentant ministériel avant le début de tels 
travaux et une fois les travaux achevés. 

3. Questions et/ou demandes d’explications   

.1 Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité 
incendie au représentant ministériel. 

END OF SECTION 
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1 REFERENCES 

.1 Perform all work to meet or exceed the requirements of the Canadian Electrical Code, 
CSA Standard C22.1 - (latest edition). 

.2 Consider CSA Electrical Bulletins in force at time of tender submission, while not 
identified and specified by number in this Division, to be forming part of related CSA 
Part II standard. 

.3 Do overhead and underground systems in accordance with CSA C22.3 except where 
specified otherwise. 

.4 Where requirements of this specification exceed those of above mentioned standards, this 
specification shall govern. 

.5 Notify the NRC Departmental Representative as soon as possible when requested to 
connect equipment supplied by NRC which is not CSA approved. 

.6 Refer to Sections 01 10 00 & 01 35 30. 

2 PERMITS AND FEES 

.1 Submit to Electrical Inspection Department and Supply Authority necessary number of 
drawings and specifications for examination and approval prior to commencement of 
work. 

.2 Pay all fees required for the performance of the work. 

3 START-UP 

.1 Instruct the NRC Departmental Representative and operating personnel in the operation, 
care and maintenance of equipment supplied under this contract. 

4 INSPECTION AND FEES 

.1 Furnish a Certificate of Acceptance from the Authorized Electrical Inspection 
Department on completion of work. 

.2 Request and obtain Special Inspection approval from the Authorized Electrical Inspection 
Department for any non-CSA approved control panels or other equipment fabricated by 
the contractor as part of this contract. 

.3 Pay all fees required for inspections. 

5 FINISHES 

.1 Shop finish metal enclosure surfaces by removal of rust and scale, cleaning, application 
of rust resistant primer inside and outside, and at least two coats of finish enamel. 

.1 Outdoor electrical equipment "equipment green" finish to EEMAC Y1-1-1955. 

.2 Indoor switchgear and distribution enclosures light grey to EEMAC 2Y-1-1958. 
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.2 Clean and touch up surfaces of shop-painted equipment scratched or marred during 
shipment or installation, to match original paint. 

6 ACOUSTICAL PERFORMANCE 

.1 In general provide equipment producing minimal sound levels in accordance with the 
best and latest practices established by the electrical industry. 

.2 Do not install any device or equipment containing a magnetic flux path metallic core, 
such as gas discharge lamp ballasts, dimmers, solenoids, etc., which are found to produce 
a noise level exceeding that of comparable available equipment. 

7 EQUIPMENT IDENTIFICATION 

.1 Identify with 3mm (1/8") Brother, P-Touch non-smearing tape, or an alternate approved 
by the NRC Departmental Representative, all electrical outlets shown on drawings and/or 
mentioned in the specifications. These are the lighting switches, recessed and surface 
mounted receptacles such as those in offices and service rooms and used to plug in office 
equipment, telecommunication equipment or small portable tools. Indicate only the 
source of power (Ex. for a receptacle fed from panel L32 circuit #1: "L32-1"). 

.2 Light fixtures are the only exceptions for electrical equipment identification (except as 
noted in 7.13 below). They are not to be identified. 

.3 Identify with lamicoid nameplates all electrical equipment shown on the drawings and/or 
mentioned in the specification such as motor control centers, switchgear, splitters, fused 
switches, isolation switches, motor starting switches, starters, panelboards, transformers, 
high voltage cables, industrial type receptacles, junction boxes, control panels, etc., 
regardless of whether or not the electrical equipment was furnished under this section of 
the specification. 

.4 Coordinate names of equipment and systems with other Divisions to ensure that names 
and numbers match. 

.5 Wording on lamicoid nameplates to be approved by the NRC Departmental 
Representative prior to fabrication. 

.6 Provide two sets of lamicoid nameplates for each piece of equipment; one in English and 
one in French. 

.7 Lamicoid nameplates shall identify the equipment, the voltage characteristics and the 
power source for the equipment. Example: A new 120/240 volt single phase circuit 
breaker panelboard, L16, is fed from panelboard LD1 circuit 10. 

"PANEL L16 
120/240 V 

FED FROM LD1-10" 
 

PANNEAU L16 
120/240 V 

 ALIMENTE PAR LD1-10 
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.8 Provide warning labels for equipment fed from two or more sources - "DANGER 
MULTIPLE POWER FEED" black letters on a yellow background. These labels are 
available from NRC's Facilities Maintenance group in building M-19. 

.9 Lamicoid nameplates shall be rigid lamicoid, minimum 1.5 mm (1/16") thick with: 

.1 Black letters engraved on a white background for normal power circuits. 

.2 Black letters engraved on a yellow background for emergency power circuits. 

.3 White letters engraved on a red background for fire alarm equipment. 

.10 For all interior lamicoid nameplates, mount nameplates using two-sided tape. 

.11 For all exterior lamicoid nameplates, mount nameplates using self-tapping 2.3 mm 
(3/32") dia. slot head screws - two per nameplate for nameplates under 75 mm (3") in 
height and a minimum of 4 for larger nameplates. Holes in lamicoid nameplates to be 3.7 
mm (3/16") diameter to allow for expansion of lamicoid due to exterior conditions. 

.1 No drilling is to be done on live equipment. 

.2 Metal filings from drilling are to be vacuumed from the enclosure interiors. 

.12 All lamicoid nameplates shall have a minimum border of 3 mm (1/8"). Characters shall 
be 9 mm (3/8") in size unless otherwise specified. 

.13 Identify lighting fixtures which are connected to emergency power with a label 
"EMERGENCY LIGHTING/ÉCLAIRAGE D'URGENCE", black letters on a yellow 
background. These labels are available from NRC's Facilities Maintenance group in 
building M-19. 

.14 Provide neatly typed updated circuit directories in a plastic holder on the inside door of 
new panelboards. 

.15 Carefully update panelboard circuit directories whenever adding, deleting, or modifying 
existing circuitry. 

.16 Identify molded case breaker with lamicoid nameplate. 

8 WIRING IDENTIFICATION 

.1 Unless otherwise specified, identify wiring with permanent indelible identifying 
markings, using either numbered or coloured plastic tapes on both ends of phase 
conductors of feeders and branch circuit wiring. 

.2 Maintain phase sequence and colour coding throughout. 

9 CONDUIT AND CABLE IDENTIFICATION 

.1 All new conduits to be factory painted, colour-coded EMT, type as follows: 

.1 Fire alarm – red conduit 

.2 Emergency power circuits – yellow conduit 

.3 Voice/data – blue conduit 

.4 Gas detection system – purple conduit 

.5 Building Automation system – orange conduit 
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.6 Security system – green conduit 

.7 Control system – black conduit 

.2 Apply paint to the covers of junction boxes and condulets of existing conduits as follows: 

.1 Fire alarm – red  

.2 Emergency power circuits – yellow  

.3 Voice/data – blue  

.4 Gas detection system – purple  

.5 Building Automation system – orange  

.6 Security system – green  

.7 Control system - black 

.3 For system running with cable, half-lap wrap with dedicated coloured PVC tape to 100 
mm width, tape every 5 m and both sides where cable penetrates a wall.   

.4 All other systems need not be coloured. 

10 MANUFACTURER’S & APPROVALS LABELS 

.1 Ensure that manufacturer's registration plates are properly affixed to all apparatus 
showing the size, name of equipment, serial number, and all information usually 
provided, including voltage, cycle, phase and the name and address of the manufacturer. 

.2 Do not paint over registration plates or approval labels. Leave openings through 
insulation for viewing the plates. Contractor's or sub-contractor's nameplate not 
acceptable. 

11 WARNING SIGNS AND PROTECTION 

.1 Provide warning signs, as specified or to meet requirements of Authorized Electrical 
Inspection Department and NRC Departmental Representative. 

.2 Accept the responsibility to protect those working on the project from any physical 
danger due to exposed live equipment such as panel mains, outlet wiring, etc. Shield and 
mark all live parts with the appropriate voltage. Caution notices shall be worded in both 
English and French. 

12 LOAD BALANCE 

.1 Measure phase current to new panelboards with normal loads operating at time of 
acceptance. Adjust branch circuit connections as required to obtain best balance of 
current between phases and record changes, and revise panelboard schedules. 

.2 Measure phase voltages at loads and adjust transformer taps to within 2% of rated voltage 
of equipment. 

13 MOTOR ROTATION 

.1 For new motors, ensure that motor rotation matches the requirements of the driven 
equipment. 
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.2 For existing motors, check rotation before making wiring changes in order to ensure 
correct rotation upon completion of the job. 

14 GROUNDING 

.1 Thoroughly ground all electrical equipment, cabinets, metal supporting frames, 
ventilating ducts and other apparatus where grounding is required in accordance with the 
requirements of the latest edition of the Canadian Electrical Code Part 1, C.S.A. C22.1 
and corresponding Provincial and Municipal regulations. Do not depend upon conduits to 
provide the ground circuits. 

.2 Run separate green insulated stranded copper grounding conductors in all electrical 
conduits including those feeding toggle switches and receptacles. 

15 TESTS 

.1 Provide any materials, equipment and labour required and make such tests deemed 
necessary to show proper execution of this work, in the presence of the NRC 
Departmental Representative. 

.2 Correct any defects or deficiencies discovered in the work in an approved manner at no 
additional expense to the Owner. 

.3 Megger all branch circuits and feeders using a 600V tester for 240V circuits and a 1000V 
tester for 600V circuits. If the resistance to ground is less than permitted by Table 24 of 
the Code, consider such circuits defective and do not energize. 

.4 The final approval of insulation between conductors and ground, and the efficiency of the 
grounding system is left to the discretion of the local Electrical Inspection Department. 

16 COORDINATION OF PROTECTIVE DEVICES 

.1 Ensure circuit protective devices such as overcurrent trips, fuses, are installed to values 
and settings as indicated on the Drawings. 

17 WORK ON LIVE EQUIPMENT & PANELS 

.1 NRC requires that work be performed on non-energized equipment, installation, 
conductors and power panels. For purposes of quotation assume that all work is to be 
done after normal working hours and that equipment, installation, conductors and power 
panels are to be de-energized when worked upon. 

END OF SECTION 
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Electrical Equipment  Section 26 05 19 – LV Equipment 

 

 
Revised for Tender 1  Rev. F, January 29, 2019 
STS StruthersTech  
 

PART 1 GENERAL 

1.1 WORK INCLUDED 

.1 Supply and installation requirements for the low voltage (<750V) equipment at CART, 
including the following: 

.1 Ratings and Standards 

.2 Distribution Panels, Breakers and Splitters 

.3 Enclosures 

.4 Cable Types 

1.2 RELATED DRAWINGS 

.1 E0005 Single Line Diagram - CART 

.2 E1001 CART – Site Plan 

.3 E3002 15kV Cable Routing - CART 

.4 E3003 Conduit Routing Details – White Lake Road Entrance       

.5 E3004 Conduit Layout – CART. 

.6 E3005 Site Grounding Layout – CHIME & CART. 

.7 E3006 – 225kVA Sub Grounding – CART. 

.8 E3104 – Conduit Section Details – CART. 

.9 E4100 – CHIME Single Line Diagram. 

1.3 REFERENCE STANDARDS 

.1 Canadian Standards Association (CSA) 

.1 Canadian Electrical Code CSA C22.1 (2018)  
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1.4 SYSTEM DESCRIPTION 

.1 The existing 600V loads at CART will be fed from a new 600V panel (Panel-A) which 
is to be installed in the existing Sea-Can (installed October 2018). Panel-A will be fed 
from the 225kVA unit substation via an underground conduit. The existing outdoor 
enclosure includes 6 x 600V fused disconnects that will be decommissioned, removed 
and returned to owner. Four of the existing 600V loads will be re-fed from Panel-A 
using the existing cables. A new 600V cable will be supplied and installed between 
Panel-A and the security gate (approximately 375m). A new 600V cable will be 
supplied and installed between Panel-A and the Hanger (T4). New 600V cables will 
also be required to feed transformers T2 and T3 which will be installed in the existing 
Sea-Can. 

.2 The existing 30kVA transformer (T2) installed adjacent to the 600V disconnect panel 
will be relocated into the electrical Sea-Can.  

.3 Supply and install a new 15kVA transformer (T3) and a 100A single phase panel for 
Sea-Can lighting and heating. 

.4 The 75kVA transformer currently installed at the CHIME site will be decommissioned 
by contractor and relocated and installed by contractor at the CART Hanger (Renamed 
T4). The contractor will also supply and install a new 225A panel (Panel-C) and a 208V 
cable between T4 and Panel-C. The contractor is required to remove the existing 100A 
panel located in the hanger and terminate the existing feeder cables into the new 225A 
Panel-C. 

.5 All products including the enclosures must bear an approval label accepted by the BC 
Safety authority (eg. CSA approval or equal). 

1.5 SUBMITTALS 

.1 The following submittals are required for approval prior to purchase of equipment: 
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.1 Vendor shop drawings that include at minimum the following details for each 
piece of LV equipment: 

.1 Overall dimensions and weight. 

.2 Electrical ratings including voltage, ampacity and kA ratings. 

.3 Manufacturers data sheets identifying model and part number to be 
provided for the project. 

PART 2 PRODUCTS 

2.1 GENERAL 

.1 All equipment to be new material only and CSA certified or equivalent. 

.2 All power cables to be 1000V TECK unless otherwise specified. 

.3 Any deviation from these specifications must be pre-approved by the owner or 
engineering consultant.  

2.2 CART SITE EQUIPMENT 

.1 Contractor to supply, deliver, place and install all equipment at CART as shown on the 
drawings. This includes all transformers, lighting and distribution panels, circuit 
breakers, underground conduit, and enclosures (ie. junction boxes). The scope of work 
includes the supply and installation of all cables , copper grounding, and termination 
lugs /hardware required to complete the installation.  

.2 Supply and installation of a 120/240V panel (Panel - B). 

.1 120/240V, 100A single phase panel complete with 100A main breaker. 

.2 Minimum 10kA short circuit rating for bus and all breakers. 

.3 Minimum 24 circuit panel with the following breakers: 

.1 2P, 30A 

.2 10 x 1P 15A. 

.3 Supply and installation of a 600V distribution panel (Panel -A) 600V, 400A, 3W panel 
complete with 400A main breaker 
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.1 Minimum 10kA short circuit rating for bus and all breakers. 

.2 Supply and install a minimum 30 circuit panel with the following breakers: 

.1 1 x 3P 150A 

.2 2 x 3P, 60A 

.3 1 x 3P 40A. 

.4 2 x 3P 15A. 

.5 1 x 2P 15A. 

.4 Supply and installation of a 208V distribution panel (Panel -C) 600V, 225A, 4W panel 
complete with 225A main breaker 

.1 Minimum 10kA short circuit rating for bus and all breakers. 

.2 Supply and install a minimum 42 circuit panel with the following breakers: 

.1 1 x 3P, 125A 

.2 2 x 3P 20A. 

.3 2 x 3P 40A. 

.4 3 x 2P 15A 

.5 1 x 3P 30A. 

.6 6 x 1P 15A. 

.5 Supply and installation of T3 – 600:120/240V Transformer. 

.1 15kVA, 600V:120/240V, 1P, dry type transformer 

.2 NEMA 1 enclosure. 

2.3 NAMEPLATES AND WARNING SIGNS 

.1 Include engraved lamacoid nameplates, mechanically fastened to front of enclosure 
doors/access covers. 

.2 Provide lamacoid identifiers for equipment as identified on the project drawings. This 
includes circuit breakers, lighting panels, transformers and any other equipment with 
a unique identifier. 

.3 Provide warning signs in accordance with CSA standards. 
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PART 3 EXECUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Contractor is responsible for supply, delivery, off-loading and placement of equipment 
at site. 

.2 Contractor is responsible for supply and installation of all cable terminations, lugs, 
cable fittings, fastening devices, cable connectors, splices, taps and any other 
necessary hardware to complete the installation. 

.3 Contractor is responsible for supply and installation of all cables as shown on the 
drawings (All cable lengths included in the drawings and specifications are 
estimated. Contractor is responsible for measuring the actual lengths required 
to complete the work. All change orders for additional cable will be rejected). All 
cables must be Teck 90 unless otherwise indicated. Any deviation must be pre-
approved by the owner prior to installation. This includes the termination of the 600V 
cable at the security gate.  

.4 The Teck90 cable to be installed between the security gate and CART must be 
supplied on a single reel with a factory installed cable pulling eye. 

.5 Contractor is responsible for the supply and successful installation of the 600V cable 
pull between CART and the security gate. Contractor to supply all tools and materials 
required for a proper cable installation including cable lubrication, tugger, pulleys 
and/or sheaves (if required), any other tools or materials required to install the cable 
successfully. 

.6 Contractor is responsible for decommissioning the existing 75kVA (600:208/120V) 
transformer installed at CHIME. The contractor is responsible for relocating the 
transformer (renamed T4) to the Hanger at CART and for installation including a 
concrete base if required. 

.7 Contractor is responsible for decommissioning the existing direct buried cable feeding 
the Hanger. Supply and installation of a new 600V cable (approximately 120m) 
between Panel-A and Panel-C.  

.8 Contactor is responsible for the supply and installation of Panel-C (225A, 208/120V) 
and the cable between T4 and Panel-C. The installation of Panel-C requires re-
terminating the existing loads in the existing Hanger panel into Panel-C.  

.9 Contractor is responsible for onsite testing and energization of the equipment and must 
provide documentation demonstrating that each component has been inspected and 
tested. 
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.10 Contractor is responsible for grounding and bonding of all equipment. The HV 
grounding requirements are detailed in the project drawings. The CHIME and CART 
15kV grounding grids must be bonded together with a #4/0 bare copper conductor 
pulled through the 15kV conduit. All LV grounding and bonding is to be installed in 
compliance with the requirements of the Canadian Electrical Code. 

.11 Contractor is responsible for the installation of all conduits as shown on the project 
drawings. Final stub up locations will be approved once the vendor drawings have 
been reviewed and released for manufacturing. All conduit is 100mm diameter unless 
otherwise noted. 

.12 Contractor is responsible for re-routing of the four (4) existing cables as indicated on 
drawing E-005. The excavation of the existing cables will be completed by the owner. 
The contractor is responsible for ‘pulling back’ the existing cable and re-routing the 
cable to Panel-A in the Electrical Sea-Can. The existing cables are both direct buried 
and installed in conduit. The contractor is responsible for the supply and installation of 
conduit between the point of excavation and Electrical Sea-Can for all four cables. 
Contractor is responsible for pulling the existing cables into the Sea-Can and 
terminating the cables in Panel-A. As the precise location and therefore length of each 
of the existing cables is unknown the scope of work detailed in this section (3.1.9) will 
be executed on a time and materials basis. The contractor is required to include a 
separate line item for this work in their bid submittal. All bids are to include a sum 
of $7,500 to complete this scope of work (3.1.9). The bid submittal must also include 
the hourly rate for each level of electrician required to perform this work.  

3.2 FIELD TESTS 

.1 Contractor to provide the following on-site field testing after installation of equipment 

.1 Visual inspection of finished installation. 

.2 Cable insulation resistance 

.1 Check resistance to ground before energizing 

.2 Megger all circuits, feeders and equipment and maintain a list of test 
results 

 

END OF SECTION 
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PART 1 GENERAL 

1.1 WORK INCLUDED 

.1 Requirements for the materials and standard of work for the installation of the 
underground conduit between the previously installed CART pull boxes and the 15kV 
unit substation and the electrical room. 

.2 All pull boxes were installed in October 2018 along with the majority of the conduit. 
Additional conduit is required to be installed to complete the installation at CART. This  
tender includes both the installation of new conduit runs and installation of new conduit 
to extend the existing conduit runs as identified on the project drawings listed in section 
1.2. 

1.2 RELATED DRAWINGS 

.1 E0005 Electrical - Single Line Drawing - CART 

.2 E3002 Electrical - 15kV Conduit Routing - CART 

.3 E3004 Electrical - 15kV/600V Conduit Layout - CART  

.4 E3104 Electrical Conduit Section Details - CART 

1.3 REFERENCE STANDARDS 

.1 Canadian Standards Association (CSA) 

.1 CSA 22.1-12 - Canadian Electrical Code Part I, Safety Standard for Electrical 
Installations. 

.2 CSA 22.2-211.1-06 – Rigid types EB1 and DB2/ES2 PVC conduit    

1.4 SYSTEM DESCRIPTION 

.1 This project includes the installation of four (4) runs of 4” DB2 conduit to complete the 
installation at the CART site. Refer to drawing E3004. 

.2 Approximately 20 meters of buried 4” DB2 conduit to be used for 15kV cable between 
the existing HV-PB-04 and the 225kVA unit substation  (supply and installation of unit 
substation is included in this project). Refer to drawing E3004. 



DRAO – 15 kV Underground Conduit  Division 26: Electrical 
Electrical Equipment  Section 26 05 43 – Underground Ducts and Raceway 

 

 
Issued for Tender 2  Rev. D January 29, 2019 
STS Struthers Technical Solutions Ltd.  
 

.3 Approximately 15 meters of buried 4” DB2 conduit to be used for 600V cable between 
the 225kVA unit substation and panel-A. (supply and installation of unit substation and 
600V, 400A panel-A is included in this project). Refer to drawing E3004. 

.4 Approximately 15 meters of buried 4” DB2 conduit to be used for 120/240V cables 
between the 225kVA unit substation and panel-B. (supply and installation of unit 
substation and 120/240V Panel ‘B’ is included in this project). Refer to drawing E3004. 

.5 Approximately 20 meters of buried 4” DB2 conduit to be used for a 600V cable 
between panel-A and LV-PB-01 (supply and installation of the panel-A included in this 
project). Refer to drawing E3004.    

.6 The communications conduits between COM-PB-04 and the Ehouse will be supplied 
and installed by others. 

1.5 SUBMITTALS 

.1 Upon completion of the installation, the contractor is required to submit the following 
information: 

.1 Accurate survey co-ordinates of all buried conduit. Conduit must be surveyed 
prior to backfill. 

PART 2 PRODUCTS 

2.1 CONDUIT 

.1 Size: 4” nominal DB2, 20’ length, bell end (IPEX 08245 or equal). 

.2 End bell for 4” DB2 (IPEX 29064 or equal). 

.3 Coupler for 4” DB2 (IPEX 29004 or equal). 

.4 45˚ sweep, 4” DB2, 60” radius (IPEX 29116 or equal). 

.5 22 1/2˚ sweep, 4” DB2, 36” radius (IPEX 29204 or equal). 

.6 90˚ sweep, 4” rigid PVC, 60” radius (IPEX 29096 or equal). 

.7 Adapter, 4” Rigid PVC to 4” DB2 (IPEX 29184 or equal). 

.8 Expansion joints, 4” DB2 (IPEX 29154 or equal). 

.9 Plugs, 4” (IPEX 29078 or equal). 
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2.2 WARNING TAPE 

.1 Underground warning tape must be installed 300mm below finished grade. The 
warning tape must read as follows:, “CAUTION BURIED ELECTRIC LINE BELOW”. 
Only red plastic tape with black lettering and a minimum width of 150mm is acceptable. 

2.3 PULL STRING 

.1 Pull string, 3/16” stranded polyvinyl, 11,000 N minimum tensile strength. 

.2 Pull string to have measurement markings every meter. 

2.4 OTHER MATERIALS 

.1 PVC solvent weld, concrete, grout, sand, gravel and any other required materials to 
be provided by the contractor. 

PART 3 EXECUTION 

3.1 GENERAL 

.1 Contractor is responsible to ensure that all work performed is in compliance with the 
Workers Compensation Board of BC, Canadian Electrical Code and any other relevant 
regulations. 

3.2 EXCAVATIONS 

.1 All excavation work will be completed by others. The contractor is responsible for the 
supply and installation of sand and concrete surrounding conduit as shown on the 
detailed drawings. Refer to drawings E3104 and E6001. 

.2 The contractor is responsible for back filling the trench after installation of the conduit. 

.3 Burial depth for conduits is shown on the drawings. Refer to drawing E3104. 

3.3 PLACEMENT OF CONDUIT 

.1 All main runs to be 45° bends or less with a radius of 1.5m (22.5° bends to have a 
radius of 1m). 

.2 Conduit shall not be installed if the ambient temperature is below -10˚C. 

.3 All conduit stub-ups must extend a minimum of 100mm above grade and shall be 
capped (but not sealed).  
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3.4 ACCESSORY INSTALLATION 

.1 Contractor to supply and install the ‘Warning Tape’ as per section 2.2 above. 

.2 Contractor to pull a mandrel/swab (diameter ¼” smaller than conduit internal diameter) 
through each completed conduit run to ensure conduit integrity after installation is 
complete. 

.3 Contractor must supply and install a pull string in every conduit with the conduit 
identifier attached to each string. The pull string supplied must be per section 2.3. 
above. 

3.5 INSPECTION OF INSTALLATIONS 

.1 Inspection by DRAO representative or consulting engineer is required at the following 
installation phases (Notify the DRAO representative at least 24 hours prior to time of 
inspection): 

.1 Prior to back fill of trench or placement of concrete after conduit is in place.  

.2 During the installation of pull strings and mandrel pull. 
END OF SECTION 
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PART 1 GENERAL 

1.1 WORK INCLUDED 

.1 Requirements for the supply and installation of the 15kV power cable between the 
CHIME Unit Substation and the 225kVA unit substation to be installed at CART.  

1.2 RELATED SECTIONS 

.1 None 

1.3 REFERENCE STANDARDS 

.1 CSA 22.1-12 Canadian Electrical Code Part I, Safety Standard for Electrical 
Installations. 

.2 IEEE 576 – Recommended practice for installation, termination and testing of 
insulated power cables. 

1.4 SYSTEM DESCRIPTION 

.1 Shielded armored power cable to be installed in the conduit between the existing 
CHIME Unit Substation and the CART 225kVA Unit Substation. Preference will be 
given to submittals with the cable delivered on a single spool and supplied and 
installed in one continuous length. However if multiple spools are required for logistics 
then each spool must be of sufficient length for each run between pull boxes (HV-PB-
01 to HV-PB-02, HV-PB-02 to HV-PB-03, HV-PB-03 to HV-PB-04). Contractor is 
responsible for supply and installation of the 15kV splice kits if required (Refer to 
Section 2.2). 

1.5 SUBMITTALS 

.1 Upon completion of the installation, the contractor is required to submit the following 
information: 

.1 Power cable VLF insulation test results. 

PART 2 PRODUCTS 

2.1 POWER CABLE  

.1 Cables to be installed: 
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.1 15kV Shielded, Armored Power Cable, type HVTECK. 

.2 Three conductors, #2 AWG Aluminum, Class B stranding, #8 AWG Bare 
Copper Bonding Conductor. 

.3 Extruded Cross-linked Polyethylene (TR-XLPE) insulation, rated for 15kV 
133%, 90ºC rated, CSA HVTECK. 

.4 Tape Shield: Copper. 

.5 Aluminium interlocked Armor (AIA). 

.6 Oil, sunlight and moisture resistant jacket. 

.7 Minimum Pulling Tension – 450 Kgs 

.8 Minimum Sidewall Pressure – 446.4 kg/m. 

.9 Maximum Weight – 3482 Kgs/Km. 

.10 Maximum Nominal OD: 2.390”. 

.11 General Cable (Per Attached Drawing No. H-1464) or approved equivalent 
(All requests for approved alternates must include a manufacturers data 
sheet with a minimum of the technical data as detailed in 2.1.1.1 to 
2.1.1.10. All data must be submitted in the same engineering units as 
shown above). 

.12 All 15kV cable must be supplied with a factory installed cable pulling eye. 
 

2.2 POWER CABLE TERMINATIONS 

.1 Use Elastimold 600A deadbreak series connectors including all required accessories 
to install a 15kV ‘tap’ off of the existing deadbreak elbows installed at CHIME. Refer 
to drawing E-4000 Rev.F. 

.2 Use 3M part no. 7622-T-110, RJK-2 conductor termination kits or pre-approved equal 
for 15kV Switchgear terminations, QTY – 3 

.3 Use 3M part no. TS-15kV-3C-2-4/0 splice kits or pre-approved equal for pull box 
splices (if required).  

.4 Provide 2-hole compression lugs for the terminations. 

.5 HV cable shields to be bonded at source end only. 
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PART 3 EXECUTION 

3.1 CABLE INSTALLATION  

.1 Purchase cable in practical reel lengths. Contractor is responsible for ensuring that the 
cable lengths on each reel are suitable for each run of cable. All conduit and cable 
lengths shown on the drawings or included in the specifications are 
approximate lengths and the contractor is responsible for measuring all 
required cable lengths. The contractors bid must include all required cable. 

.2 Contractor is responsible for the supply and successful installation of the 15kV cable. 
Contractor to supply all tools and materials for proper cable installation including cable 
lubrication, tugger, pulleys and/or sheaves (if required), any other tools or materials 
required to install the cable successfully.  

 

3.2 CABLE TESTS 

.1 Test all cable sections prior to making splices. 

.2 Test entire cable runs, end to end, prior to termination. 

.3 Power cable tests: 

.1 The cable must be VLF tested following the installation after any splices are 
completed but prior to termination at the equipment. The testing must be 
completed by an electrical testing & commissioning company with technicians 
qualified and experienced with VLF testing of 15kV cables. The VLF testing 
procedure must comply with the requirements of IEEE Std. 400.2. The VLF 
withstand test voltages must follow Table 3 of IEEE Std.400.2.and be tested 
for a minimum of 30mins per test. 

.2 Short-circuit all three phase conductors at one end and measure the resistance 
between phases at the other end.  

 

 

 

END OF SECTION 
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PART 1 GENERAL 

1.1 WORK INCLUDED 

.1 Supply, installation and testing requirements for the 225 kVA, 15kV:600/347 Unit 
Substation including the following: 

.1 Ratings and Standards 

.2 Loadbreak Switches and Breakers 

.3 Voltage and Current Transformers 

.4 Termination Types 

.5 Factory Testing 

.6 Field Testing 

1.2 RELATED DRAWINGS 

.1  E005 Single Line Diagram - CART. 

.2       E3004 Conduit Layout – CART. 

.3       E3005 Site Grounding Layout – CHIME & CART. 

.4       E3006 225kVA Sub Grounding - CART. 

1.3 REFERENCE STANDARDS 

.1 The CSA standards take priority over the IEEE and ANSI standards in the event of a 
discrepancy. 

.2 American National Standards Institute (ANSI)  
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.1 ANSI C37.54-2002(R2010) AC High Voltage Circuit Breakers Applied as 
Removable Elements in Metal-Enclosed Switchgear – Conformance Test 
Procedures 

.2 ANSI C37.57-2003(R2010) Switchgear – Metal-Enclosed Interrupter 
Switchgear Assemblies – Conformance Testing 

.3 ANSI / NETA ATS-2009 Standard for Acceptance Testing Specifications for 
Electrical Power Equipment and Systems. 

.3 Institute of Electrical and Electronics Engineers, (IEEE) 

.1 IEEE C57.12.28, Pad-Mounted Equipment - Enclosure Integrity. 

.2 IEEE C57.12.34, Standard for Requirements for Pad-Mounted, 
Compartmental-Type, Self-Cooled, Three-Phase Distribution Transformers, 5 
MVA and Smaller; High Voltage, 34.5 kV Nominal System Voltage and 
Below; Low Voltage, 15 kV Nominal System Voltage and Below 

.3 IEEE C57.12.90, Test Code for Liquid-Immersed Distribution, Power, and 
Regulating Transformers 

.4 IEEE 386, Separable Insulated Connector Systems for Power Distribution 
Systems above 600 V. 

.4 Canadian Standards Association (CSA) 

.1 CAN/CSA-C227.4-06 (R2011) - Three-Phase, Pad-Mounted Distribution 
Transformers with Separable Insulated High-Voltage Connectors. 

.2 CAN/CSA-C802.1-13 (R2013) – Minimum Efficiency Values for Liquid-Filled 
Distribution Transformers. 

.3 CAN/CSA-C22.2 No.31-10, Switchgear Assemblies.  

.4 CSA C22.2 No.58-M1989 (R2010), High-Voltage Isolating Switches.  

1.4 SYSTEM DESCRIPTION 

.1 One 15kV Unit Padmount substation manufactured from new materials only (used or 
refurbished equipment are not acceptable). 

.2 Unit substation will be used to feed the CART site and is fed from a ‘tap’ off of the 
15kV Unit Substation installed upstream at CHIME.  

.3 Unit substation to be equipped with a 15kV load break switch, 15A fuses and a single 
300A, 600V circuit breaker. 
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.4 Finished product must bear an approval label accepted by the BC Safety authority 
(eg. CSA approval or equal). 

1.5 SUBMITTALS 

.1 The following submittals are required for approval prior to release for manufacturing: 

.1 General arrangement drawings that show the following details: 

.1 Overall dimensions, weight and volume of insulating fluid. 

.2 Location of power terminals. 

.3 Location of control terminals (where applicable). 

.4 Location and dimensions of cable entry area and terminations for the 
HV incoming cable and all LV outgoing cables. 

.5 Location and dimensions of seismic anchoring. 

.6 Location and dimensions of grounding pads. 

.7 Identify location and part descriptions of all accessories and ancillary 
devices. 

.2 Transformer nameplate drawing. 

.3 Schematic or wiring diagram of low voltage control devices. (where 
applicable). 

.4 Surface preparation and coating schedule. 

.2 The following submittals are required before shipment of the equipment (3 hard 
copies and 1 electronic copy). The equipment will not be considered delivered until 
the following information is received: 



DRAO – CART Facility  Division 26: Electrical 
Electrical Equipment  Section 26 11 13 – 15kV Unit Substation 

 

 
Issued for Tender 4  Rev. C, January 17, 2019 
STS StruthersTech  
 

.1 Installation and maintenance manual. 

.2 Specifications / data-sheets of all ancillary devices. 

.3 MSDS sheet for insulating fluid. 

.4 Factory test reports. 

.5 “As Built” drawings. 

PART 2 PRODUCTS 

2.1 ACCEPTABLE MANUFACTURERS 

.1 Products that meet or exceed these specifications and are manufactured by 
the following pre-approved suppliers are acceptable.  

.1 Prime Engineering (www.primeeng.ca) 

.2 IMG Power Systems (www.imgpowersystems.com) 

.3 RIC Power Corp (www.ricpower.com) 

.4 Industrial Equipment Manufacturing (www.iemfg.com) 

.5 Boundary Electric (www.boundaryelectric.ca) 

.6 Unit Electrical Engineering (www.uee.com) 
 

2.2 GENERAL 

.1 The enclosure integrity of the tank and cabinet must meet the requirements for 
tamper resistance set forth in ANSI C57.12.28 or equivalent CSA standard. 

.1 Entire substation to be tamper-resistant from outside. All doors to be 
equipped with tamper-resistant padlockable hasps in addition to requiring a 
special-tool for opening. (Penta-head socket for example) 

.2 No external auxiliary devices or fittings that are susceptible to vandalism or 
tampering are permitted. Any such required devices are to be mounted 
behind the tamper-resistant doors. 

.2 Outdoor padmount style, suitable for mounting on concrete pad. 

.3 HV cables are bottom-entry. LV cables are bottom entry. 
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.4 Low voltage and high voltage compartments equipped with individual doors to be 
separated by metallic barriers. 

.5 Include one complete spare set of each fuse type, including control fuses (if 
required). 

.6 All descriptive labels and nameplates to be permanent engraved type, mechanically 
fastened. 

.7 Provision for lifting complete unit substation by crane. If spreader bar is required then 
the recommended arrangement must be shown on the general arrangement 
drawings. 

.8 Provide a two-year warranty. (Five years on coatings). 

2.3 TRANSFORMER 

.1 Transformer to be rated for 225 kVA KNAN (EnviroTemp FR3) based on 40oC 
ambient temperature and 65oC winding temperature rise. 

.2 Minimum impedance of 4% or greater is required.  

.3 Minimum efficiency is to be in accordance with CAN/CSA-C802.1-13 (R2013) – 
Minimum efficiency values for liquid-filled distribution transformers. 

.4  Primary and Secondary Winding material to be aluminum. 

.5 Windings & terminals rated as follows: 

HIGH VOLTAGE 
TERMINALS 

Nominal Voltage (V) 12,470 
B.I.L (kV) 95 

Winding Type   Delta 
Taps   +/- 2.5%, 5.0% 

LOW VOLTAGE 
TAPS 

Nominal Voltage (V) 600/347 

B.I.L (kV) 30 

Winding Type   Wye 

.6 Include the following accessories: 

.1 Liquid level gauge 

.2 Liquid temperature gauge with alarm contacts. 

.3 Pressure / vacuum gauge. 
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.4 Oil-filling top-valve (1”) and threaded cap. 

.5 Oil-drain (2”) and sampling valves with threaded caps. Sampling valve to be 
accessible without being exposed to HV parts. 

.6 Cover mounted pressure relief-device. 

.7 Oil-level detection switch with low level trip contacts. 

.8 Two stainless steel grounding pads with NEMA 2-hole patterns 

.9 Non-PCB decal  

.10 Danger high voltage warning signs  

.11 Touch-up paint  

.12 Seismic bracing of core and coil and provisions for seismic anchoring. 

2.4 15KV FUSED LOAD BREAK SWITCH 

.1 15kV, 600A Load break switch. All three phases to be visible through shatter 
resistant viewing window with clear view of all three switch blades in the open and 
closed position. Switch to be equipped with key interlock. 

.2 User Kirk type interlock or equal. 

.3 Install barrier between switch compartment and fuse compartment. 

.4 15kV Fuses, current rating as indicated on the drawings. 

.5 15kV fuse access door to be key-interlocked with the load break switch. Key is 
released when the load break switch is open. Key must be inserted in fuse access 
door before the door can be unlocked and opened. The keys remain trapped until the 
door is closed and locked. A second key interlock is required on the LV access door 
(600V breaker) with the same key. The key must be inserted in the LV access door 
before the door can be unlocked and opened. The keys remain trapped until the door 
is closed and locked. 

.6 Include 250W thermostat-controlled anti-condensation heater in each cell powered 
from miniature circuit breaker accessible in LV compartment. Heater to be wired to 
terminal blocks accessible in LV compartment. 

.7 Include 60W incandescent light with on/off switch, used to illuminate and view the 
main HV switch-blades. Design to allow bulb replacement without exposure to high 
voltage. Lighting circuit to be powered from separate miniature circuit breaker 
accessible in LV compartment.  
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.8 Copper ground bus not smaller than 50mm x 6mm extending the full width of the cell 
and situated at the bottom of the cell and connected to ground bus in adjacent cells. 

 

2.5 600V CIRCUIT BREAKER 

.1 Include one (1) 600V, 300A circuit breaker on the outgoing cable section. Refer to 
single-line diagram E-005.  

.2 The 300A breaker will have bottom entry cables. Include NEMA two hole pattern 
connections on the load side of each breaker suitable for the number of cables as 
indicated on drawing E-005. 

.3 300A breaker must be thermal magnetic only and must not include any electronic 
trip unit (DRAO is an RF sensitive site). 

2.6 INTERLOCKING 

.1 Interlocking to be provided between the 15kV disconnect and the 600V outgoing 
circuit breaker compartment. 

.2 Use Kirk Key brand interlocks or equal. 

.3 Modifications may be submitted for approval, provided the modified scheme meets 
the following requirements: 

.1 High voltage switch cannot be opened or closed unless the HV fuse 
compartment and LV circuit breaker compartment are closed and locked. 

2.7 PAINT 

.1 Exterior Color: ANSI 61 Grey. 

.2 Supplier to submit a coating schedule for review. 

.3 Provide a 5-year warranty on exterior coatings. 

2.8 SPARE PARTS 

.1 Provide a list of recommended spare parts. 

2.9 NAMEPLATES AND WARNING SIGNS 

.1 Include engraved lamacoid nameplates, mechanically fastened to front and rear 
switchgear doors/access covers. 
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.2 The character “/ “ used in these specifications denotes a carriage return. Do not 
include the character, start a new line. 

.3 Main equipment lamacoid “C.A.R.T. 15kV Unit Substation”. 

.4 HV and LV Enclosure nameplates: 

.1 “HV INCOMING”. 

.2 “LV DISTRIBUTION”. 

.5 LV  circuit breakers identified as: 

.1 “6CB0 / C.A.R.T. 600V FEEDER” 

.6 Provide high voltage warning signs in accordance with CSA standards. 

PART 3 EXECUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Contractor is responsible for delivery, off-loading and placement of equipment at site. 

.2 Contractor is responsible for supply and installation of all HV and LV cable 
terminations, lugs and any other necessary hardware. 

.3 Contractor is responsible for onsite testing and commissioning. A final test report of 
the results is required to be sealed and submitted by a professional engineer 
registered in the province of British Columbia. 

3.2 FACTORY TESTS 

.1 No-Load losses at rated voltage 

.2 Total losses at rated current 

.3 Percent Impedance (85°C) at rated current 

.4 Excitation current (100% voltage) test 

.5 Winding resistance measurement tests 

.6 Ratio tests using all tap settings 

.7 Polarity and phase relation tests 

.8 Induced potential tests 
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.9 Full wave impulse test 

.10 Insulation Power Factor 

.11 Insulation Resistance test. 

.12 Core to ground resistance test. 

3.3 FIELD TESTS 

.1 Supplier to provide the following on-site field testing after installation of the unit 
substation.The testing must be completed by an electrical testing & commissioning 
company with technicians qualified and experienced testing 15kV switchgear: 

.1 Visual inspection of finished installation. 

.2 HV Load break switch testing. 

.3 Transformer turns ratio. 

.4 Core to ground resistance test. 

.5 Insulation resistance test. 

.6 Oil quality tests, including dielectric, water-in-oil and color 

.2 LV Equipment tests: 

.1 LV Breaker set up and testing. 
 

END OF SECTION 
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